
REGLEMENT JEU DE GRATTAGE «  Michenaud fête ses 30 ans ! » 

 
 
Article 1 : Organisation 
 
La SAS Michenaud au capital de 96000 €, ci-après désignée sous le nom « L'organisatrice », dont le 
siège social est situé 18 allée Baco 44000 Nantes, immatriculée sous le numéro RCS Nantes 
350715140, organise un jeu de grattage avec obligation d'achat du 15/06/2016 au 30/06/2016 à 
23h59. 
Dans le cadre de son anniversaire, Michenaud organise un jeu de grattage permettant de gagner 
jusqu’à 1500€ de bons d’achat Michenaud (répartis en chèques cadeau de 30 €). 
 

 
Article 2 : Participants 
 
Ce jeu avec obligation d'achat est ouvert aux personnes majeures ou mineures en France 
métropolitaine (Corse comprise). 
Les mineurs sont admis à participer à ce jeu, à condition qu'ils aient préalablement obtenu de leurs 
parents ou de la personne exerçant l'autorité parentale l'autorisation expresse de le faire. Le fait 
pour eux de participer implique qu'ils aient obtenu cette autorisation. 
Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que les membres 
du personnel de « L'organisatrice », et toute personne ayant directement ou indirectement participé 
à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur conjoint, les membres de leurs 
familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur toit. 
« L'organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-
dessus exposées. 
Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne 
pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. 
Il n'est autorisé qu'une seule participation par personne (même nom, même adresse).  
«L'organisatrice » se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect de cette règle. 
La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement. 
 

 
Article 3 : Modalités de participation 
 
Tout achat supérieur à 100 € au magasin Michenaud ou sur la boutique en ligne durant la période du 
jeu du 15 juin au 30 juin 2017 donne le droit de participer au jeu de grattage (dans la limite du 
nombre de cartes à gratter distribuables). Une carte à gratter est distribuée au client directement 
avec sa facture en magasin ou dans son colis s’il s’agit d’une commande internet.  
Michenaud peut être amené à expédier par voie postale les cartes à gratter. 
En grattant l’encre à gratter sur la carte, le client découvre s’il a perdu ou gagné. Si c’est perdu, le 
client ne remporte pas de lot, si c’est gagné, celui-ci remporte un chèque cadeau de 30€ valable 
uniquement chez Michenaud. 
 

 
Article 4 : Récupération et utilisation du gain 
 
Pour récupérer son gain, le client doit se rendre directement en magasin avec sa facture et sa carte à 
gratter gagnante afin que le chèque cadeau lui soit remis. 



S’il s’agit d’une commande internet, celui-ci doit joindre le service client au 02 40 35 89 33 pour 
signaler son gain et nous renvoyer la carte pour preuve. En échange, un chèque cadeau lui sera 
renvoyer et le coût de l’expédition de la carte remboursé. 
 

 
Article 5 : Utilisation des données personnelles des participants 
 
Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L'organisatrice » pour 
mémoriser leur participation au jeu et permettre l'attribution du lot. 
Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que leurs données personnelles 
communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également d'un 
droit d'opposition à ce qu'elles soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en dehors de 
la participation à ce jeu, qu'ils peuvent faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en 
s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. 
Le/les gagnant(s) autorisent « L'organisatrice » à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques 
leurs coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne leur confère 
une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de leur lot, et ceci 
pour une durée maximale de deux ans. 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit d'exiger 
que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant 
qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par courrier à  
« L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. Les frais postaux nécessaires à 
l'obtention du règlement seront remboursés sur simple demande sur la base du tarif lent " lettre " en 
vigueur. 
 

 
Article 6 : Propriété industrielle et intellectuelle 
 
La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu, 
le présent règlement compris sont strictement interdites. 
Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site 
ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la 
propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la 
propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée constitue une 
contrefaçon passible de sanctions pénales. 
Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une 
contrefaçon passible de sanctions pénales. 
La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les 
participants. 
 

 
Article 7 : Responsabilité 
 
La responsabilité de « L'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas 
fortuit indépendant de sa volonté. 
« L'organisatrice » ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des 
courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être 
tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance 
d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant 
partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou le gagnant du 
bénéfice de son gain. 



« L'organisatrice » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour 
responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation de la dotation par le 
bénéficiaire ou ses invités dès lors que le gagnant en aura pris possession. 
De même « L'organisatrice », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour 
responsables de la perte ou du vol de la dotation par le bénéficiaire dès lors que le gagnant en aura 
pris possession.  
 
 
 

Article 8 : Litige & Réclamation 
 
Le présent règlement est régi par la loi française. 
« L'organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à 
l'interprétation ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune contestation ne 
sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception, un 
mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations 
résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force probante dans tout litige quant aux 
éléments de connexion et au traitement informatique desdites informations relatives au jeu. 
Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « L'organisatrice ». 
Passée cette date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne l'entière 
acceptation du présent règlement. 
 
 
 
 
 
 


